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Quels métiers exerce-t-on 
au sein du Pouvoir judiciaire ?

De nombreuses et nombreux professionnels 
œuvrent au bon fonctionnement de la justice.

Les métiers judiciaires, au sein des juridictions 
civiles, pénales ou de droit public, dont 
la mission principale est de rendre la justice.

> Juge, procureure ou procureur, juriste, 
greffière ou greffier, commise-greffière 
ou commis-greffier, analyste en criminalité 
économique, avocate ou avocat stagiaire...

Les fonctions administratives, au sein 
des directions de support, qui participent 
à la gestion et à l’organisation générale 
de l’institution.

> Adjointe ou adjoint administratif, archiviste, 
comptable, bibliothécaire, gestionnaire en 
ressources humaines, informaticienne ou infor
maticien, webmaster, architecte, contrôleuse 
ou contrôleur de gestion...

Qu’est-ce que le Pouvoir judiciaire ?

Le Pouvoir judiciaire est l’un des trois pouvoirs 
de l’État. Indépendant des pouvoirs législatif 
et exécutif, il garantit l’application de la justice. 
Il regroupe les juridictions de première et de 
seconde instance ainsi que le Ministère public, 
organisés en trois filières : civile, pénale 
et administrative.

Environ 2’000 personnes contribuent à son 
fonctionnement, dont près de 170 magistrates 
et magistrats de carrière (juges et procureures 
ou procureurs).

Les parcours de formation

Plusieurs filières de formation permettent 
d’accéder aux métiers du Pouvoir judiciaire.

> La filière universitaire : elle repose 
sur l’obtention d’un master ou d’un doctorat 
en droit, complété, selon la fonction visée, 
par le brevet d’avocate ou d’avocat. Cette voie 
permet notamment d’exercer des fonctions 
telles que celles de juge, procureure ou 
procureur, juriste ou encore greffière ou greffier.

> La filière commerciale : elle passe par une 
maturité professionnelle en commerce et donne 
accès en particulier à la fonction de greffière 
ou greffier ou à des postes administratifs.



Informations pratiques

Pouvoir judiciaire 
Direction des ressources humaines 
Place du Bourg-de-Four 1 
1204 Genève

+ 41 22 327 62 64
rh.palais@justice.ge.ch

Consultez 
nos offres d’emploi

Consultez 
notre site internet 


